
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 JANVIER 2019  
 

      
 

Mérule dans la cave de la Mairie 

 

En vue de traiter la mérule constatée dans la cave de la mairie, suite à un problème de 

ventaliation, 3 entreprises ont été contactées, 2 sont venues, l’entreprise SEPT, et 

l’entreprise Mur Protect, cette dernière ne fait uniquement que des diagnostics et a renvoyé 

vers l’entreprise SEPT. 

Montant du devis : 2 505,60 € TTC. 

Vu l’urgence et afin d’éviter la propagation, Madame le Maire a signé le devis de l’entreprise 

SEPT, doit intervenir le 6 février prochain. 

 

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) : Mise en conformité 

 

La commune va procéder à la mise en conformité avec le RGPD par l’établissement d’un 

document de référence qu’elle mettra à disposition de la CNIL et qui comprendra notamment 

l’accord des habitants qui souhaitent recevoir des informations de la commune via leur 

adresse mail. 

 

Projet de signalisation centre bourg: 

 

Poursuite de la réflexion sur la sécurisation du centre bourg. 

2 entreprises ont été contactées, à ce jour, 1 a répondu. 

Montant du devis : 10 5333,00 € HT. 

Ce devis comprend la reprise de la signalisation au sol dans le centre bourg et la création de 2 

stop au niveau de la mairie et une zone de non franchissement depuis la Hêtraie jusqu’au 

passage piéton de la rue de Koli. 

Une subvention de 30% peut être demandée auprès du Département, dans le cadre du FAL 

pour la signalétique en vue de la sécurité routière. 

L’installation de plateaux ralentisseurs au lieu des stops, a été évoqué, reste à étudier les 

conséquences de l’écoulement de l’eau. La réflexion est à poursuivre. 

Un courrier a été adressé à la Direction des Routes, afin de prévoir la remise en état de la 

route sous la hêtraie, qui est fortement dégradée. 

 

 

Déploiement de la fibre optique : 

 

L’installation est prévue au printemps, des armoires seront implantées à Offranville, et 

financé par l’opérateur Orange. 

D’ici fin 2020, tout le Département sera couvert. 

 

 

Informations et questions diverses : 

 



* Bornes à incendie : Le contrôle sera effectué en mai, en même temps que ceux d’Offranville. 

Coût : 26 € par borne, 3 bornes dans la commune. 

 

*Opération 0 déchet : le projet expérimental envisagé avec l’ADEME et Dieppe-Maritime sur 

les bio déchets est reporté à cause du coût,le renouvellement des marchés de collecte et de 

traitement à partir du 1er mars 2019, engendre déjà une hausse de 12%. 

 

*Collecte des déchets : Mise en place du nouveau marché de collecte à compter du 1er mars 

2019. 

Les jours de collecte reste inchangé pour les ordures ménagères et le tri sélectif. 

Concernant les nouvelles consignes de tri, un dépliant a été transmis aux habitants par 

Dieppe-Maritime. 

 

* Débat national : Suite au mouvement des gilets jaunes : Un courrier a été envoyé à tous les 

habitants leur permettant de déposer en mairie leurs doléances et propositions dans le cadre 

du débat national initié par le président MACRON. Elles seront transmises au gouvernement 

et à la Préfecture de Seine-Maritime. 

 

 

 
 


